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I.JDT~ EN JMm DU 53. SERYNBRE 1966 ADR.ESSEE AU pR&$.u>ENT DU 
CONSEfJI DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT BER&WENT AD INTERIM 

DE IJi REPUBLtQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

D’ Qrdre de mn gouvernement, j lai l’honneur de VOUS transmettre la 
comuhication suivante : 

“La Republique démocratique du Congo tient à saisir le Conseil de s$cM.té des 

Provocations du Portugal et tient à ce que cette question soit inscrite à l’ordre 
du jour de cet organe. 

Nonobstant nombreuses r6solutions et recommandations de l’OlVU, préconisant la 

Politique de la d6colonFsation, le Portugal, à l’encontre du sentiment g6n6raI et 

de l’histoire, maintient sa politique anachronique de suJétion des territoires 
africains, Bien plus, il qtilise maintenant ces territoires comme base ope- 
rationnelle des mercenaires recrutés en pays européens, lesquels, après avoir 

transité par Lisbonne, sont dirigés vers L’Angola ou le Cabinda. Ces mercenaires 

Sont au service de l’oppos&tirt;ion incarnde par M. Tshombé et sont destin& 8, Verser 

le sang des Congolais pour xenvczsex les autorités lkgitimes et lkgales du Congo, 
Bien entendu, le Portugal opposewt-il un d&nenti a ces accusations, mais 

les autorit6s de Lisbonne sont passee maîtresses dans l%xt de servir de couxtiex 

des opérations de mercenaires et ,dlentreprises de subversion. Lorsque les troupes 
des Nations Unies mirent un terme à la sécession katangaise, plus de quatre 
bataillons se r$fugièrent en Angola, emportant avec eux du matériel de guerre 

comprenant des armes, des camions, des avions, des munitions+ 
La @publique d&ocratique du Congo ainsi que le Sec??t%aire gBn8ral Ont alors 

attiré l’attention du Gouvernement PortugaSs sur le danger que représentait pour le 
Congo la pxasence a proximité de son territoire d’une telle axm& Le Gouvernement 
Portugais a alors nid l’existence sur son territoire de ces troupes* Il a fa3J.u 

l’arrivée 8~ pouvoir de M, Tehombé corne &?efIIier Mhd-Stre POU se ~mv~incre de la 

sino&rit$ du Portugal quand tous les bataillons SCXtiWnt enfin de leur retraite 

de L’Angola, 
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Or actuellement, d’aprér; les renseignements en notre possession,,des 

merc,enaires sont .recrutés dans des pays europeens et acheminés en Angola, oh ils 

attendent le signal pour d6ferler sur la Republique démocratique du Congo. Celle-ci 

développera plus largement ses accusations dans un aide-mémoire qui sera prdparé 

à cet effet. A toutes fin8 uti&s, il faut citer les camps de Hen$rik Carvalho et 

de Villa Luzo ‘où sont cantonnés ces Mercenaires., 

une telle situation constitue une grave menace i la paix dans le monde car 

le jour oti ces aekcenaires s’attaqueront- à la %épubli.que d6mocratique du Congo,, 

celle-ci se considérera en état de guerre contre le Fortugal.. 

IX e,st du reste contre 1’2s principes de. 10, Charte et contre le droit inter- 

national qu’un ‘pays soit utilis6 pour permettre à de s aventuriers de mener des 

actions susceptibles de porter atteinte aux inst3tutions établies et 10gales des 

pays limitrophes . . . 

.La Republique democratique du Congo., _ fidé;Le aux prescr$ptions de la Charte 

de régler les diff&ends par. des moyens pacifiques, prie le Conseil’ de, S&urit6 

d’inviter le Portugal à cesser ce qui ,paut âtre valablement appel6 une agression 

contre elle et ne manquera pas dlétayer en cours de s6ance les accusations contenues 

dans la prksente.” 

J6 vous prie, Monsieur le Président, de publier cette lettre.comme document 

du Conseil de securité, et.de convoquer le Conse3.1 de sécurit6 aussitôt que 

possible. 
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